
CHRECTIGN GES RELATIQNE AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

PREFECTURE DE LA VIENNE 

ARRETE n° 99-D2/B3-057 

en date du  (Q AVR. 1695 
fixant le montant des garanties financières et 

ET DU CADRE DE VIE apportant des prescriptions complémentaires pour 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE l'exploitation de la carrière située sur la commune de 
Dossier suivi par : SILLARS (86320), aux lieux-dits « Les Groges » 
M.E. GUIGNARD 
MEG/SG 

« Les Pièces du Querroux», par la S.A. FACO, 

Æ 05.49.55.71.22. 85110 LA JAUDONNIERE - 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 
Préfet de la Vienne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées 

pour la protection de l'environnement et son décret d'application n° 77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié ; 

Vu la loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières ; 

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières 
et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l’arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif à la détermination du montant des 

garanties financières de remise en état des carrières prévue par la législation des installations 

classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 89-D2/B3-028 en date du 16 février 1989 autorisant la 
S.A. FACO à exploiter une carrière de sables dolomitiques, aux lieux-dits « Les Groges » et 

« Les Pièces du Querroux », à SILLARS ; 

Vu le dossier déposé par l’exploitant ; 

Vu l'avis de la Commission Départementale des Carrières en date du 25 février 

1998 ; 

Vu la correspondance en date du 1° avrit 1996 par laquelle la Société FACO 

déclare ne pas avoir d'observations à émettre sur le montant des garanties financières et les 

prescriptions complémentaires proposés pour la carrière sus-mentionnée ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement — Inspecteur des Installations Classées, 

A. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liurite Proline Fraternité 
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ARRETE 

Article F : 

L'arrêté préfectoral n° 89 — D2/53 - 028 du 16/02/1989, autorisant l'exploitation d’une carrière de 

sables dolomitiques aux lieux-dits "Les Groges", "Les Pièces du Querroux" à Sillars ” par la sa FACO, 
est complété par les dispositions suivantes: 

Article 2 : GARANTIES FINANCIERES 

D 

2) 

3) 

6) 

7) 

8) 

  

À compter du 14 juin 1609, la durée de l'autorisation est divisée en périodes quinquennales. À 
chaque période correspond un montant de carantiee financières permettant la remise en 
maximale au sein de cette période. 

Le schéma d'exploitation et de remise en état joint en annexe présente les surfaces à exploiter 

et les modalités de remise en état pendant ces périodes, 

Le montant des garanties permettant d'assurer la remise en état de la carrière pour les périodes 

quinquennales est de : 

- 432,861 kF nour la première période (65,98 K€) 

- 560,42 kF pour la deuxième période {85,42 k€) 

- 526,206 kF pour la troistéme période (80,979 K€) 

= 487,202 kF pour la quatrième période (74,26 k€} 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 14 juin 1999, un acte de cautionnement solidaire 

correspondant au montant calculé pour la première période quinquennäle. 

Cet acte de cautionnement solidaire est conforme à Fannexe à l'arrêté ministériel du [° février 
1996 : 11 porte sur une durée de cinq ans. 

Renouvellement de la garantie 

L'exploitant adresse au Préfet un document établissant le renouvellement des garanties 

financières 6 mois au moins avant le terme de chaque échéance. 

Actualisation du montant de la garantie 

Tous les 5 ans au moins, la parantie est actualisée compte tenu de l'évolution de l'indice TPOT. 

& ans, le montant des garanties financières doit être actualisé dans les 6 mois suivant 

l'intervention de cette augmentation. 

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

Toute modification d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties 
financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles saranties financières, 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l’activité, aprés mise en œuvre 
des modalités prévues à l’article 23c de la toi du 19 pullet 1976. 

Le préfet fait appel aux garanties financières : 

- soit en cas de non-respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral en matière de remise en 
état après intervention de la mesure de consignation prévue à l’article 23 de la loi du 19 
juillet 1976. 

- soit en cas de disparition juridique de l’exploitant et d'absence de remise en état conforme 
au présent arrêté.



9) Remise en état non confarme à l'arrêté d'autorisation 

Toute infraction aux prescnptions relatives aux conditions de remise en état constitue, aprés mise en 
demeure, un délit conformément aux dispositions de l’article 20 de la loi du 19 juillet 1976. 

Article 3 : APPLICATION DE L'ARRETE MINISTERIEL DU 22 SEPTEMBRE 1994 
RELATIF AUX EXPLOITATIONS DE CARRIERES ET AUX INSTALLATIONS DE 

PREMIER TRAITEMENT DES MATERIAUX DE CARRIERES 

3,1, : Dispositions particulières 

  

1) Information du public 

L'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies d’accès au chantier des panneaux 

indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l’autonisation, l'objet des travaux et 

l'adresse de Ia mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

2} Bornage 

L'exploitant est tenu de placer : 

a) des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation ; 

b) le cas échéant, des bomes de nivellement, 

Ces bomes doivent demeurer en place jusqu’à l’achévement des travaux d'exploitation et de 

remise en état du site. 

3} Eaux de ruissellement 

Lorsqu'il existe un risque pour les intérêts visés à l’article 2 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 

sur l’eau, un réseau de dérivation empêchant les eaux de missellement d'atteindre la zone en 

exploitation est mis en place à la périphérie de cette zone. 

4) Accés de la carrière 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité 
publique. 

5} Décapage des terrains 

5.1. - Technique de décapage 

Le décapage des terrains est limité au besoin des travaux d'exploitation. 

Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales 
constituant l'horizon humifère aux stériles. L’honzon humifère et les sténles sont stockés 
séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 

5.2, - Patrimoine archéologique 

Toute découverte de vestiges archéologiques doit être sisnalée sans délai à la Mairie et à la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles avec copie à l'inspecteur des Installations Classées. 

6) Extraction 

Le fond de la carnére sera lité à 80 m NGF.



7) 

8) 

9) 

10) 

Remise en état du site 

7.1. - Elimination des produits polluants en fin d’exploitation. 

En fin d'exploitation, tous les produits polluants ainsi que tous les déchets sont valorisés ou 

éliminés vers des installations dûment autorisées. 

7,2, - Remise en état 

L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des 

caractéristiques essentielles du milieu environnant. La remise en état du site doit être achevée au 

plus tard à l'échéance de l’autorisation, sauf dans le cas de renouvellement de l'autorisation 

d'exploiter. 

7.3. - Remblayage de la camère 

Le remblayage partiel de la carrière ne doit pas nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux. 

Lorsqu'il est réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux de 

démolition .…} ceux-ci doivent être préalablement triés de manière à garantir l'utilisation des seuls 

matériaux inertes. 

Les apports extérieurs sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui indique leur provenance, 

leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utilisés et qui 

atteste la conformité des matériaux à leur destination. 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités, les 

caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ainsi qu’un plan topographique 

permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant eur le registre. 

Interdiction d'accès 

Durant les heures d'activité, l’accès à le carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet 

acces est interdit. 

L'accès de toute zone dangereuse des travaux d'exploitation à ciel ouvert est interdit par une 

clêture efficace ou tout autre dispositif équivalent. Le danger est signalé par des pancartes 

placées, d’une part sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part à proximité 

des zones clôturées. * 

Distances limites et zones de protection 

Les bords de l’excavation de la carrière à ciel ouvert sont tenus à distance horizontale d’au mois 

10 m des limites du périmètre sur lequel porte l’autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments 

de la surface dont l’intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord 

supérieur de la fouille à une “distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit 

pas compromise. Cette distance prend en compte la hauteur totale de l'excavation, la nature et 

l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute cette hauteur. 

Registres et plans 

Un plan, d'échelle adaptée à la superficie de la camière, est établi 

Sur ce plan sont reportés : 

- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans un 

rayon de S0 mètres : 

- les bords de la fouille : 

- Jes courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs ; 

- les zones remises en état ; 

- la position des ouvrages visés au point 9 ci-dessus et, s’il y a lieu, leur périmètre de protection 

institué en vertu de réglementations spéciales.
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Ce plan est mis à jour au moins une fois par an. 

3.2, : Prévention des pollutions 

1} Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour 

limiter les risques de pollution des eaux, de l’air ou des sols et de nuisance par le brut et les 

vibrations et l'impact visuel. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état 
de propreté. 

Les voies de circulation intemes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 

entretenues,. 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l’origine d’envols de poussières ni 
entrainer de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques. 

Pollution des eaux 

2.1. - Prévention des pollutions accidentelles 

2.1.1 Le ravitaillement ét l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche 

entourée par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des 
eaux ou des liquides résiduels. 

2,1.2 Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 
250 litres. La capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts associés 
sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1 000 litres, 

2.1.3 Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent étre soit 
réutilisés, soit éliminés comme les déchets. 

2.2. - Rejets d’eau dans le milieu naturel 

2.3.1. - Eaux rejetées (eaux d’exhaure, eaux pluviales et eaux de nettoyage) 

2.2.1.1 Les eaux canalisées rejetées dans le milieu naturel respectent les prescriptions suivantes : 

- le pH est compris entre $,$ et 8,5. 

- Ha température est inférieure à 30°C. 

- les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration infernieuré à 3% mg/l 
{norme NFT90 105). 

- Ja demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration 
inférieure à 125 mg/l (norme NF T 90 101). 

- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l (norme NF T 96 114). 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur 

24 heures ; en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les 

hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites. 

Ces valeurs doivent être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur, les 
orientations du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et la vocation piscicole du milieu.



3) 

4) 

€) 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange ne doit pas dépasser 100 mg Pt/1. 

22.12 Le ou les émissaires sont équipés d’un canal de mesure du débit et d'un dispositif de 
prélèvement. 

Pollution de l'air 

3.1 L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des 

poussières. 

3.2 Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des 

installations de traitement des matériaux sont aussi complets et efficaces que possible. 

Incendie et explosion 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux 
normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Déchets 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont 

collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers des installations dûment autorisées. 

Bruits et Vibrations 

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer 

une sêne pour sa tranquilité. 

6.1. - Bruit 

En dehors des tirs de mines, les bruits émis par la carrière et les installations de premier 
traitement des matériaux ne doivent pas être à l’anigine, à l’intérieur des locaux riverains habités 

ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées, et le cas échéant, en tous 

points des parties extérieures (cour, jardin, terrasse...) de ces mêmes locaux, pour les niveaux 

supérieurs à 35 dB(A)}, d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30, sauf dimanches et jours fériés ; 

- 3 dB(A) pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 30, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émersence est définie comme étant, la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 

l'ensemble de l'installation est en fonctionnement et lorsqu'il est à l’arrêt. Elle est mesurée 

conformément à la méthodologie définie dans la 2° partie de l'instruction technique annexée à 
l'arrêté du 20 août 1985 (J.O. du 10 novembre 1985) relatif aux bruits aériens émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de-l’environnement. 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de la zone d'exploitation autorisée pour 

les différentes périodes de la journée (diurne et noctume), qui ne peuvent excéder 70 dB(A), sont 
déterminés de manière à assurer les valeurs maximales d’émersence à une distance de 200 mètres 

du pénmètre de l'exploitation. 

En outre, le respect des valeurs maximales d’émergence est assuré dans les immeubles les plus 
proches occupés ou habités par des tiers et existants à la date de l’arrêté d'autorisation et dans les 
immeubles construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l’habitation par des 

documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l’arrêté d'autorisation. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent 

pondéré À, L.r. L'évaluation du niveau de pression continu équivalent incluant le bruit 

particulier de l’ensemble de l'installation est effectuée sur une durée représentative du 

fonctionnement le plus bruyant de celle-ci.
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Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de la carrière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être 

conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

Un contrôle des niveaux sonores est effectué à la demande de linspecteur des installations 

classées. 

6,2, — Vibrations 

En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement sont applicables, 

Article 4 : ARRET D'EXPLOITATION 

Conformément à l’article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifie pris pour 

l'application de la lai relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

l'exploitant adresse au moins six mois avant la date d'expiration de l’autorisation ou de l'arrêt définitif 

de l’exploitation, une notification de fin d’exploitation et un dossier comprenant : 

- le plan à jour de l'installation (accompagné de photos) 

- le plan de remise en état définitif 

- un mémoire sur l'etat du site. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera notifié la sa FACO. 

MS et Me Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de Sillars, les 

Directeurs Départementaux de l'Equipement, de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Régional de 

l'Environnement, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur des 

Affaires Culturelles, le Directeur de l'Aménagement de l'Espace et de l'Environnement et le Directeur 

Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le 

conceme, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Poitiers, le  (JQ AVR, 1999 

Pour le Préfet, 

Lo Sanrdicirs Génie E PET une 
dar l'smns 
Leur Pen Puits 

desino CHASSAGNE


